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INTRODUCTION 
Avant toute autre considération, il me semble important de laisser Madame 
Françoise Moyen, licenciée en histoire, nous donner une définition détaillée de ce 
que l'on appelle les communaux. 

« Dans la communauté rurale telle qu'elle exista en Occident du 9ème au 18ème siècle 
au moins, les communaux représentaient cette partie du territoire d'un village qui, 
n'étant pas l'objet d'actes (formels ou non) de propriété privée (même limitée), était 
de ce fait réputée commune à tous les habitants. 

Il s'agissait en général de chemins, des fossés et des haies qui les bordent, de bois et 
de landes plus ou moins étendus, parfois de la rivière, voire, très rarement, d'un 
étang. Ordinairement les communaux servaient à l'entretien des bestiaux des 
villageois, à la fourniture de petit bois de chauffage, etc. 

Les revenus assurés par les terres boisées étaient pour une communauté un bel 
avantage : ils permettaient par exemple aux habitants de faire entièrement 
restaurer l'église paroissiale sans bourse délier. 

Au demeurant, dans l'équilibre toujours précaire qui existait entre cheptel et 
céréales, les communaux, joints aux usages communautaires (droit de vaine pâture 
par exemple), jouaient un rôle non négligeable. Ils permettaient de plus aux paysans 
les plus démunis de posséder au moins une vache ou une brebis, c'est-à-dire de quoi 
ajouter quelques laitages à une nourriture fondée sur la prédominance des 
préparations céréalières. 

Cependant, le seigneur, "premier habitant" de la communauté, possédait 
juridiquement un droit éminent sur la totalité de son territoire. Les seigneurs les 
plus avisés s'ingénièrent à faire établir par les cours souveraines que les 
communaux étaient composés de deux sortes de fonds : une part présumée 
seigneuriale et le reste, réputé communal. » 
En général, ces actes ont été établis au cours des 17ème et 18ème siècles. 
 

 
 
A Souesmes, beaucoup plus tôt, 
le 26 avril 1534, pour mettre un terme à 
des conflits fréquents, le seigneur et les 
habitants ont fixé par le biais d'une 
transaction devant notaires, la 
reconnaissance et la concession des 
communaux. 
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ORIGINE DES COMMUNAUX DE SOUESMES 
Transaction du 26 avril 1534 

 

 

La transaction passée le 26 avril 1534 entre le seigneur de Souesmes Christophe de 
Francière, son épouse Antoinette de Bigan et une trentaine de "manans et habitans" 
(les plus aisés) de Souesmes, nous apprend qu'il existait depuis bien longtemps des 
litiges entre les seigneurs de Souesmes et les habitants au sujet des communaux. 
 
Les seigneurs prétendent posséder ces terres et en jouir comme bon leur semble et les 
habitants de Souesmes affirment que "de tout temps et par temps immémorial, ils ont 

toujours joui, usé et possédé les gatz (1) et communaux pour y mener paître leurs bêtes". 
 
 

Cette transaction est extrêmement importante. 
Elle marque officiellement la création de nos communaux. 

 
 
Elle affirme le droit de pacage pour tous les habitants de Souesmes (y compris pour le 
seigneur) sur les communaux (2). 
 
Contre la somme de 540 livres tournois (3) et 3 petites pièces de terre représentant au 
total 3 arpents 1/2 (environ 2 ha), le seigneur Christophe de Francière reconnait aux 
habitants la propriété collective des communaux. 
Il reste justicier de ceux-ci, c'est à dire qu'il veille (lui et ses successeurs) au respect des 
règles imposées : ne pas s'approprier personnellement ces terres et ne pas en changer 
la nature. 
 
En cas de manquement, en plus de l'obligation à remettre les choses en l'état, 
l'amende est de 60 sous tournois. (3) 
 

 

(1) Les gatz (ou gats) sont des terres déboisées 

et non cultivées 

(Le vieux parlage solognot de Bernard Edeine). 

 

(2) Voir Annexe 1 

 

(3) 1 livre tournois = 20 sous tournois. 

 

Il est impossible de comparer une monnaie du 16
ème

 siècle avec la nôtre. 

En référence au prix du pain, l'amende serait d'environ 15 Euros et le montant de la transaction atteindrait 

3000 Euros mais si l'on prend d'autres comparaisons l'amende pourrait s'élever entre 30 et 40 Euros et la 

transaction entre 6000 et 10000 Euros (books.google.fr/books?isbn=284516162X). 
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LES COMMUNAUX PENDANT LA RÉVOLUTION 
Généralités 

 
 
En l’espace d’une génération, durant la décennie révolutionnaire, prolongée par 
l’Empire, les bases de l’organisation sociale des campagnes françaises sont 
profondément remises en cause. 
 
L’abolition des droits féodaux dans la nuit du 4 au 5 août 1789 est l’évènement 
fondateur. C'est ce que l'on appelle communément "l'abolition des privilèges" (4)  
 
Qu’en est-il des biens communaux ? 
Le pouvoir révolutionnaire en confie la propriété aux Communes. 
 
Rappelons que jusqu’en 1789, la cellule de base de la vie sociale en milieu rural est 
la communauté d’habitants qui correspond souvent à la paroisse. 
 
Le 14 décembre 1789, l’Assemblée nationale votait une loi créant les communes, 
désignées comme la plus petite division administrative en France. 
Toutes ces communes avaient le même statut avec un conseil municipal élu par les 
habitants et un maire.  
 
La propriété des communaux passe donc aux communes auxquelles la Convention 
Nationale confie la charge d’en effectuer éventuellement le partage selon des 
modalités définies dans le décret du 10 juin 1793. 
 
Ce décret précise que le partage des communaux n'est pas obligatoire mais si 
l'assemblée des habitants le décide, il aura lieu. 
Tout individu de tout sexe ayant droit au partage, aura le droit de voter. 
Si le tiers des voix s'exprime pour le partage, le partage sera décidé et les lots seront 
attribués par tirage au sort selon l'appel des bénéficiaires fait par ordre 
alphabétique. 
 

 

(4) Il convient de rappeler que seuls sont concernés par cette abolition, les droits sur la personne 

(corvées personnelles, impôts sur la personne tel que la taille personnelle ainsi que la dîme, impôt 

prélevé par le clergé). 

Les autres droits, que le législateur appelait les droits utiles (toutes les redevances seigneuriales 

annuelles en argent, grains, volailles, cire, denrées ou fruits de la terre », sont simplement déclarés 

rachetables, à un prix le plus souvent exorbitant pour les maigres revenus des paysans). 
(www.pierrefitte03.fr/58.html) 

http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9volution_fran%C3%A7aise
http://fr.wikipedia.org/wiki/Premier_Empire
http://fr.wikipedia.org/wiki/Paroisse
http://fr.wikipedia.org/wiki/Assembl%C3%A9e_nationale_(France)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Loi
http://fr.wikipedia.org/wiki/Division_administrative
http://fr.wikipedia.org/wiki/Droit_personnel
http://fr.wikipedia.org/wiki/Droit_r%C3%A9el


5 

 

 

Les biens communaux usurpés 
(pendant et après la Révolution) 

 

Qu'il ait eu lieu ou non, le partage des biens communaux prévu par la loi du 10 
juin 1793, a été suivi, dans les communes de France, d'une foule d'abus. 

Non seulement un grand nombre de partages ont été opérés sans 
l'accomplissement des formalités prescrites, et souvent même sans qu'il en ait été 
dressé d'acte mais des individus agissant isolément se sont emparés d'une partie 
des terrains soustraits au partage. 

 

Ce système d'envahissement, favorisé par la négligence ou l'insouciance des 
autorités, n'a fait que s'étendre et se fortifier jusqu'à la publication de la loi du 9 
ventôse an 12 (29 février 1804). 

La loi du 9 ventôse a validé la possession des détenteurs de communaux acquis 
au titre du partage et elle a prescrit des obligations à ceux dont la jouissance 
n'était légitimée par aucun acte existant. 

Elle est destinée à réprimer les abus et à régulariser les effets des lois antérieures 
sur le partage. 
 
 

Souesmes n'a pas échappé à cet état de fait. 
 
Un mois avant, dans sa séance du 7 pluviôse de l'an 12 (28 janvier 1804), le 
Conseil municipal de la commune de Souesmes, constate "que pendant les 

troubles de la Révolution, aux mépris des lois et de la transaction du 26 avril 1534, 

quelques particuliers ont envahi quelques parties des communs en les fossoyant et y 

bâtissant des chaumières". 

Mais "considérant aussi la dépense que ces envahisseurs ont faite, la misère où les 

réduirait la démolition de leur habitation", le même Conseil "est d'avis que le 

maire (Jean Baptiste Robert) se fasse autoriser par le gouvernement à leur 

concéder ces parties des communaux aux meilleures conditions". 

 

En conclusion, à Souesmes, les autorités locales cherchent plus à 
apaiser et arranger les choses qu'à les envenimer... 
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La lettre que Jean Julien Jaupitre, maire de Souesmes, écrit au Sous-Préfet, le 17 
novembre 1814, nous apprend "qu'en 1793, lors du désordre, quelques amis du 

trouble ont demandé le partage de ces communs par une assemblée tenue à ce sujet. 

Il a été décidé à la grande majorité que les communs n'étaient pas partageables."(5) 
 

On sait donc que la loi du 10 juin 1793 a été correctement appliquée à 
Souesmes mais que le tiers de oui pour partager les communaux n'a 
pas été atteint. 
 

En conséquence, toujours en application de cette loi confirmée par celle du 29 
février 1804 (9 ventôse an 12), les communaux n'ont pas été partagés et sont 
restés entièrement propriété des habitants, gérés par le Conseil municipal les 
représentant. 

Dans cette lettre, le maire se plaint de nouveaux envahissements des communaux 
par des fermiers de propriétaires, quelquefois à l'insu de ceux-ci, et demande au 
Sous-Préfet l'autorisation d'assembler un Conseil municipal exceptionnel pour 
mettre fin à ce désordre. Ceci fait, le maire appuyé par son Conseil municipal 
demande l'autorisation de poursuivre les nouveaux envahisseurs, en particulier 
ceux qui se sont établis loin de toute autre habitation, à proximité des chemins 
pouvant rendre ceux-ci moins sûrs. 

Par exemple, « le Conseil supplie "l'authaurité" supérieure d'ordonner que trois 

huttes élevées sur les communs dits les Grandes Bruères soient détruites sur le 

champ, parce qu'elles sont très loin de toutes habitations et proches du grand 

chemin de Pierrefitte à Aubigny. 
 

 
 

La femme de l'un des possesseurs de ces huttes a reconstruit celle que son mari a 

fait brûler l'an passé et le mari demeure aujourd'hui avec elle. 

De tels gens sont certainement dangereux ». 
 

Quinze nouveaux envahissements de parcelles d'un demi à trois arpents ont été 
constatés par procès-verbaux des 10 et 11 avril 1816, dressés par Michel 
Johannin, garde champêtre de Souesmes. Beaucoup de ces parcelles ne mesurent 
qu'un demi ou un arpent (soit de 3000 à 6000 m2). Un autre relevé en mentionne 
15 autres d'une demi bosselée à un arpent (soit de 500 à 6000 m2). 
 

- L'arpent de Romorantin (de Souesmes) vaut 0,6078 ha (6078 m2). 
- La bossellée vaut environ 10 ares (1000 m2). 
 

(5) : Voir Annexe 2. A noter que cette lettre du Maire au Sous-Préfet date du 17 novembre 1814. 

C'est le début de la Restauration : le Roi Louis XVIII vient d'être placé sur le trône, Napoléon Ier, 

étant exilé à l'Ile d'Elbe. Il est donc de bon ton de parler "du désordre" et "des amis du trouble". Les 

termes des lettres officielles évoluent en fonction des circonstances et des événements nationaux! 
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Les communaux sous la Restauration 
 

 

Le Conseil municipal du 28 juin 1816 tient à diviser les envahissements en deux 
catégories :  
 
- "la première ceux qui n'ont aucun héritage contigu aux envahissements qu'ils ont 

faits" 
 
- "la seconde les propriétaires dont les héritages sans borne (non bornés) touchent 

aux communaux et qui sont soupçonnés avoir envahi, parce que l'on juge leur 

terrain plus grand que l'on croit devoir être". 
Dans ce second cas, pour déterminer les véritables limites des propriétés, la seule 
solution est l'arpentage mais celui-ci est onéreux et donc le Conseil propose 
d'attendre l'exécution de l'arpentage parcellaire. Lorsque celui-ci aura lieu, il 
pourra y avoir estimation des sommes dues et régularisation. 
 
 
Le Préfet, lui, s'en tient à l'application de la loi du 9 ventôse de l'an 12 (29 février 
1804) à savoir : 
 
- pour l'usurpation ancienne, (c'est à dire pour chaque envahissement ayant eu 
lieu avant la parution de cette loi) : "production d'une pétition individuelle sur 

papier timbré". Donc chacun est appelé à s'expliquer sur les motifs qui l'ont 
empêché de fournir aux autorités dans le délai imparti les raisons de 
l'envahissement. 
 
- pour les usurpations récentes, les procédures n'ont pas été entièrement 
respectées non plus, donc la commune doit se conformer aux formalités prévues. 
 
 
Dans la France de l'époque on est déjà très procédurier et comme la 
commune de Souesmes et les habitants ne respectent pas toujours les 
règles et les procédures, on perd du temps en échange de lettres entre 
la commune, la Sous-Préfecture et la Préfecture et les affaires traînent 
parfois des années. 
 
 
Le 26 novembre 1816, le Sous-Préfet René Lambot de Fougères transmet au 
maire de Souesmes un arrêté du Préfet l'autorisant "à poursuivre devant les 

tribunaux, les particuliers dénommés dans les procès-verbaux dressés par le garde-

champêtre, les 10 et 11 avril 1816". 
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En 1819, la situation a très peu évolué. 
 
Le roi Louis XVIII a promulgué, le 23 juin 1819, une ordonnance qui oblige 
chaque détenteur de biens communaux à déclarer ceux dont il jouit sans droit ni 
autorisation, dans un délai de 3 mois à compter de la publication de cette 
ordonnance. 
Ceux qui se soumettent à cette obligation pourront acquérir les biens moyennant 
redevance. 
Dans le cas contraire, il y a quand même encore possibilité d'arrangement. 
 
Cette ordonnance affiche clairement son intention de régler les problèmes au 
mieux des intérêts des communes et aussi de ceux des détenteurs de communaux. 
Son exécution est placée sous la responsabilité des Conseils de Préfecture. 
 

Quelque temps auparavant, le 19 mars 1819, le Conseil Général de Souesmes 
(Conseil municipal et les plus imposés de Souesmes) avait délibéré et demandé 
avis sur la mise en fermage d'une partie des communaux, dans la limite d'un 
hectare pour une durée de neuf ans par demandeur. 

A Souesmes, plusieurs ont fait les démarches dans les délais mais "ils 

demandent que tous les autres détenteurs soient pareillement obligés à 

restitution ou à payement". 

Le Sous-Préfet Narcisse de Taigny engage le maire à ne pas perdre de temps. 

 
Par lettre du 13 octobre 1822, le Conseil Général de Souesmes fait ses comptes. 
902,36 Francs de frais de procès 
397,88 Francs (198,94 Francs payés par chacun des 2 envahisseurs qui ont 
abandonné les terrains et payé les frais) 
Il reste à sa charge 504,48 Francs. 
Le Conseil demande donc l'autorisation d'une imposition extraordinaire pour 
l'année 1822 car les autres envahisseurs sont dans l'impossibilité de payer "vu 

leur extrême indigence". (6) 
 
Ceci montre, une fois encore, le très bas niveau de vie de la population 
de Souesmes et de la Sologne en général. 
 
L'autorisation est donnée par le Sous-Préfet Etienne Duchesne mais pour l'année 
1826 seulement car la commune a déjà d'autres impositions extraordinaires pour 
les années 1822 à 1825. 
 

(6) Ces termes apparaissent dans une lettre du Conseil Général de Souesmes en date du 20 mai 1826. 
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On pourrait croire que les choses vont s'arrêter là. Eh bien non ! 
 
Voilà que le 8 juin 1829, on apprend par l'extrait des registres des délibérations de 
la commune, que cette fameuse somme de 504,48 Francs n'a pas pu être recouvrée 
puisque les pièces concernant cette affaire ont été perdues et que malgré toutes les 
recherches, il n'a pas été possible de les retrouver. 
Comme il y a des fonds nécessaires pour 1830, sans recourir à l'impôt 
supplémentaire, le Conseil propose d'inscrire la somme au budget. 
 

Le 5 août 1829, le Conseil de la commune s'est assemblé suite à l'autorisation 
donnée par le Sous-Préfet, par lettre du 16 juillet. Le but de cette assemblée est de 
constater et de dresser la liste des chemins vicinaux, propriété de la commune. 
Ceux-ci sont au nombre de 33. (7) 

 

 
"Le Conseil, après avoir arrêté la totalité des chemins vicinaux, a 

pensé que pour le présent, il était seulement utile de travailler à ceux 

portés aux numéros 1, 2, 5 et 13. (8) 

 

Comme jusqu'à présent, personne ne s'est refusé au travail qui lui a 

été assigné, le Conseil est "d'avis qu'il est inutile de faire un Rôle". (9) 
 

 

Le 2 mars 1832, une longue et belle lettre, très explicite et détaillée, du nouveau 
Sous-Préfet Lionel Saint John de Crèvecœur indique concrètement la marche à 
suivre au maire de Souesmes. 
 

Il faut d'abord procéder à la reconnaissance et à la désignation générale des parties 
de terrains qui ont été envahis puis déterminer : 
- 1° ceux qui veulent rendre les terrains. Dans ce cas, pas de poursuite. 
- 2° ceux qui veulent les acquérir à titre de rente ou d'argent. 
Dans ce cas, après enquête auprès des habitants (au moins 12 ou 15) sur 
l'opportunité de vendre, des formalités et documents sont à établir et la vente sera 
faite au prix estimé par les experts. 
- 3° ceux qui ne veulent ni rendre les terrains ni les acquérir. 
Dans ce cas, il faut les poursuivre devant les tribunaux compétents "car cette espèce 

d'envahisseurs disons nous, est plus blâmable que les autres, aussi ne doit-on avoir 

aucun ménagement à leur égard". 
- 4° par ailleurs, déterminer les communaux qui pourraient être affermés sans nuire 
à la population et rapporter des fonds à la commune. 
 
(7) Voir la liste des chemins en annexe 3 

(8) "N° 1 : chemin de Souesmes à Salbris par Loge 

N° 2 : chemin de Souesmes à Aubigny (rive gauche de la Petite Sauldre) 

N° 5 : chemin de Souesmes à Brinon par Boisrosé 

N° 13 : chemin de Souesmes à Pierrefitte par Bourdaloup et le pont de Pierrefitte" 

(9) Registre officiel portant la liste des contribuables d'une commune et le montant de leurs impôts 

respectifs. 
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Les communaux sous Louis-Philippe Ier 
 

Depuis les premiers envahissements, 40 ans se sont écoulés. 
Près de 2 générations se sont succédées. 

 

Après avoir connu la Révolution, l'Empire et la Restauration, la 
France s'est engagée après les "Trois Glorieuses" (Révolution de juillet 
1830) dans un régime constitutionnel avec le roi Louis-Philippe Ier. 
 
Il faut maintenant trouver des solutions qui apaisent les esprits, 
satisfassent l'ensemble de la population et préservent les intérêts de la 
commune et de chaque habitant. 
 
 
- Par exemple, ce compromis entre les autorités et une famille, rapporté par le 
maire de Souesmes, Jean Julien Jaupitre, le 7 août 1833 : 
 

Moyennant le paiement de 3 Francs pour chacun des 2 hommes de Salbris que le 
maire avait fait venir, ce dernier leur permit d'emporter leur blé moissonné. 
Bien entendu, cette famille dut "renoncer pour toujours à leur prétention sur ledit 

communal". 
 
 
- Par contre, le maire appuyé par son Conseil, n'a pas hésité quelques mois plus 
tard, le 3 novembre 1833, à faire détruire une loge aux Grandes Bruyères parce 
qu'elle "est le rendez-vous de gens sans aveu, que l'existence en est dangereuse 

pour la sûreté publique, qu'elle a servi d'asile et de refuge à l'assassin du Sieur 

Folin ... et est encore occupée par des gens suspects". 
 
 
Quant à l'impôt sur les communaux, il semble que Souesmes cherche à se 
distinguer des autres communes en proposant une répartition différente pour cet 
impôt. 
 
Mais dans sa lettre du 6 septembre 1834, le Sous-Préfet rappelle qu'il faut que ce 
soit ceux qui tirent revenu des communaux (ceux qui envoient pacage et ceci au 
prorata du nombre de bestiaux, grands et petits) qui doivent payer l'impôt et non 
la commune qui n'en tire aucun bénéfice et qui est seulement nu propriétaire. 
 

C'est ainsi que le Sous-Préfet demande au maire de "dresser le rôle de 

répartition" selon ces règles, "afin que le recouvrement puisse être opéré avant la 

fin de l'année". 
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Les communaux sous Napoléon III 
 

Près de 20 ans se sont encore écoulés 
Nous sommes en 1852 et le problème reste entier. 

 

Après l'abdication du roi Louis-Philippe Ier le 24 février 1848, la 2ème 
République est proclamée. Louis-Napoléon (neveu de Napoléon Ier) en 
devient le Prince-Président. 
Le 2 décembre 1852, Louis-Napoléon proclame à nouveau l'Empire en 
prenant le titre de Napoléon III (un an après le coup d'état). 
 

Peu de temps avant, le 5 octobre 1852, Monsieur François Grelat, maire de 
Souesmes avec un Conseil restreint (3 conseillers sont décédés et 3 autres 
démissionnaires) décide de "prendre des mesures efficaces pour empêcher de 

nouveaux envahissements de terrains communaux et aussi pour faire opérer le 

retour à la commune de ceux qui ont été envahis par différents particuliers". 
Pour cela, il faut "procéder à la reconnaissance et à l'estimation tant des terrains 

envahis que de ceux qui restent encore à la commune". 
 
Monsieur Soyer, propriétaire à Brinon, présentant toutes les garanties 
nécessaires est nommé "expert de la commune" et il sera accompagné par "un 

géomètre pour les opérations d'arpentage". 
Il est alloué la somme d'un Franc par hectare pour les opérations d'arpentage 
qui seront confiées au géomètre et les frais d'arpentage seront supportés moitié 
par la commune, moitié par les envahisseurs. 
Le Conseil voudrait que ces opérations soient terminées dans un délai de 3 mois. 
 
Quelques jours plus tard, le 27 octobre 1852, le même Conseil, réuni à nouveau 
en session extraordinaire, durcit le ton et se basant sur l'enquête faite en juillet 
1850 par le juge de paix de Salbris, met en demeure l'ensemble des propriétaires 
(y compris ceux du château) de restituer les terrains envahis ou d'en solder le 
prix. 
 
Le 17 mars 1853, le Conseil constate que le travail des experts a été fait "avec la 

plus grande régularité". 
"Le Conseil municipal, ainsi que les habitants, supplient M

r
 le Préfet de vouloir 

bien se rappeler la promesse qu'il leur a faite lors de sa descente sur les lieux, 

d'accorder 25% de remise sur l'estimation des experts et de traiter les acheteurs des 

communaux avec moins de rigueur que les envahisseurs détenteurs". 
 

Le Préfet de Loir et Cher, Antoine-Auguste Chicoineau (dit 
Chambaron) est donc venu à Souesmes. Saisi par ce problème épineux 
qui durait depuis 60 ans sans trouver de solution définitive et afin d'en 
terminer une fois pour toutes, il promet une remise de 25% sur les 
estimations des experts pour chaque régularisation. 
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Lors de l'établissement du cadastre de 1832, les noms de propriétaires riverains 
de "certaines parcelles communales ayant été mal à propos inscrits sur ces 

parcelles", le Conseil "demande à ces propriétaires de fournir leurs titres de 

propriété". 
 
"Pour prévenir de nouvelles anticipations, il faut faire un bornage des communaux 

de Souesmes. Le moyen qui paraît le moins dispendieux serait d'établir des fossés 

de distance en distance entre les communaux appartenant à la commune et les 

propriétaires riverains". 
 
Des habitants vont peu à peu reconnaître les envahissements en précisant pour 
certains "que ce n'était pas pour en être propriétaire" et pour d'autres en 
négociant avec les autorités afin d'acquérir les terrains concernés. 
 
 
Mais il reste bien des litiges et le Conseil municipal, en sa séance extraordinaire 
du 18 novembre 1854, durcit le ton, autorisant le Maire à poursuivre devant les 
tribunaux sept envahisseurs nommément désignés. 
La superficie et la nature des terrains et des constructions éventuelles sont 
soigneusement consignés sur le compte rendu de la séance. 
 
Le 7 janvier 1855, trois autres contrevenants sont encore "épinglés" par le 
Conseil municipal et soumis au même régime. 
 
Il faut dire que le Sous-Préfet Asselin ne ménage pas sa peine pour aider la 
commune de Souesmes à régler définitivement le problème. (10) 
 
Commence alors, une longue série de transactions par devant notaire (Maître 
Robin puis Maître Casimir Gautier, de Salbris) entre le maire représentant la 
commune et les administrés concernés. 
 
Il est à noter que lorsqu'il s'agit de "propriétaires", les parcelles concernées 
n'étant pas définies avec précision, il est fait application d'une mesure 
particulière : ils ne paient en général que la moitié ou les deux tiers des hectares 
concernés, "les droits de la commune étant litigieux" sur ces parcelles. 
 
A la suite de la Loi du 29 juillet 1852 qui octroie des crédits pour le 
boisement de la Sologne, Napoléon III entend continuer son œuvre de 
développement de l'agriculture en promulguant la Loi du 28 juillet 
1860 et son décret d'application du 6 février 1861 qui ordonnent la 
mise en valeur des terrains vagues et incultes appartenant aux 
communes. 
 
(10) Voir Annexe 4 
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Mise en valeur des communaux de Souesmes 
 

 
Une réflexion de fond est donc 
engagée et le 4 août 1861, "le 

Conseil municipal de la 

commune de Souesmes, étant 

réuni en session ordinaire à la Mairie sous la présidence de Monsieur Rousseau, 

Maire" : 
 
Il est établi deux tableaux détaillés reprenant les références, numéros du plan du 
cadastre, la nature, la contenance et la classe des parcelles concernées ainsi que le 
revenu imposable s'y rapportant. 
 
" Monsieur le Maire propose que les communaux indiqués au tableau I soient 

vendus amiablement aux propriétaires et habitants de la commune qui en jouissent, 

au prix qui en sera ultérieurement fixé, et que ceux désignés au tableau II soient 

réservés et améliorés pour servir de pâture aux bestiaux du bourg et à ceux des 

fermes qui ont habitude d'y pacager, moyennant une redevance que fixera chaque 

année le Conseil municipal". 

 

"Plusieurs habitants de la Commune ayant manifesté le désir de construire aux 

environs du bourg, le Conseil municipal décide, en outre, que les Communaux 

compris sous les numéros 375 et 376 de la Section C (Jardin de Villary et Villary) et 

sous le numéro 578 de la Section E (La Noue - qui deviendra Le Bourg Neuf - ) du 

plan cadastral soient vendus aux particuliers qui s'engageront à y construire des 

maisons d'habitation ; une série de lots sera formée et une Commission du Conseil 

municipal en déterminera le prix". 

 

Le tableau I comporte 54 lots pour un total de 1270ha 79a 60ca pour un revenu 
imposable de 383,93 Francs dont 9 lots "indûment cadastrés en 1832 au nom de 

quelques propriétaires et qui doivent rentrer à la commune". 
 
Le tableau II reprend 8 lots d'une superficie totale de 394ha 51a 28ca pour un 
revenu imposable de 98,47 Francs. 
 

 
Le Conseil pense que ces opérations 
nécessiteront de longues formalités mais 
la réponse du Préfet Paul-Henri de 
Soubeyran-Raynaud ne se fait pas trop 
attendre. (11) 
 

 

(11) Archives départementales de Loir et Cher 

4 K 118 
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Arrêté préfectoral du 18 novembre 1861 
 
 
L'arrêté préfectoral du 18 novembre 1861 est établi pour donner suite à la 
délibération du 25 mai 1861 du Conseil municipal de Souesmes qui demandait 
l'autorisation d'aliéner les communaux du bourg et à celle du 4 août 1861 qui 
établissait la liste des 1270ha 79a 60ca pouvant être vendus à l'amiable aux 
propriétaires et habitants et des 394 ha 51a 28ca réservés pour le pacage des 
bestiaux moyennant une redevance qui sera établie ultérieurement. 
 
"Vu les pièces de l'enquête ouverte le 1er septembre dernier sur ce projet, 
Vu le procès-verbal d'estimation dressé le 21 septembre par Monsieur Moreau, 
instituteur à Souesmes d'une valeur totale évaluée à 115 407,10 Francs, 
Vu la Loi du 18 juillet 1837, 
 
Considérant que la commune possède une quantité considérable de communaux 
qui ne sont qu'à l'état de terrains vagues et incultes servant seulement au pacage 
des bestiaux, que ces communaux en raison de leur nature se trouvent soumis à 
la Loi du 28 juillet 1860 qui ordonne la mise en valeur des terrains vagues et 
incultes. 
Comme il en reste suffisamment pour les habitants, l'aliénation peut avoir lieu 
afin de procurer à la commune des ressources considérables qui la mettront à 
même d'améliorer ses chemins et ses édifices communaux. 
 
La commune est autorisée à aliéner soit à l'amiable, soit aux enchères publiques, 
en un ou plusieurs lots et sur les mises à prix suivantes : 
48 lots comportant au total 1267 ha 69a 11ca pour 113 971,33 Francs. 
 
La commune est autorisée à vendre aux habitants qui s'engagent à y construire 
des habitations les communaux compris sous les numéros suivants : 
Section C n° 375 : Le jardin de Villary, 1ha 39a 89ca pour une mise à prix de 
209,84 Francs 
Section C n° 376 : Villary, 16a 00ca pour une mise à prix de 24,00 Francs 
Section E n° 578 : La Noue, 1ha 54a 60ca pour une mise à prix de 231,90 Francs 
soit un total de 3ha 10a 49ca pour 465,74 Francs 
 
 
Nota : la commune est aussi autorisée à vendre 9 lots d'arbres pour 970,00 
Francs de mise à prix." 

 
 
Le compte est bon (1267ha 69a 11ca + 3ha 10a 49ca = 1270ha 79a 60ca) 
Le Préfet accepte en totalité les propositions du Conseil municipal. 
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Une situation saine 
 
Hormis pour ceux qui comportent des mentions spécifiques, il n'est pratiquement 
pas possible de distinguer dans l'ensemble des contrats notariés de cette époque 
ceux qui concernent : 
 

- les dernières transactions opérées avec les descendants des envahisseurs des 
années de la Révolution, 
- celles réalisées avec des envahisseurs plus récents, quelquefois très pauvres, qui 
n'avaient pas d'autres moyens de subsistance (les différentes délibérations du 
Conseil municipal de la première moitié du XIXème siècle le soulignent souvent 
avec insistance) 
- les ventes effectuées à la suite de la décision du Préfet du 18 novembre 1861. 
 
En 1862, plus d'une quarantaine d'actes (personnels ou collectifs) ont été établis 
par devant Maître Casimir Gautier entre le maire (ou l'adjoint) et des 
administrés (environ 90). 
 
Les années suivantes, des ventes ont encore eu lieu mais elles ont surtout 
concerné quelques régularisations et les achats des terrains de La Noue pour y 
construire des maisons (dans un délai de 2 ans après l'achat). 
22 acquéreurs ont ainsi bénéficié des conditions intéressantes proposées par la 
mairie pour se loger décemment. 
 
 
C'est un véritable progrès pour notre village qui voit ainsi se constituer 
ce que nous appellerions aujourd'hui un lotissement, permettant à des 
habitants peu fortunés (journaliers pour la plupart, cultivateurs ou 
artisans) de se faire construire une maison en payant une rente 
annuelle peu élevée (entre 5,00 et 10,00 Francs) à l'administration, 
jusqu'à concurrence du prix global conclu. 
 

 

Ainsi, pendant la décennie 1860-1870, le problème principal des 
envahissements est réglé. La commune de Souesmes possède, grâce aux 
ventes, une réserve financière qui va lui permettre d'envisager plus 
positivement l'avenir. 
 

 

En effet, de gros travaux sur la commune sont en cours ou en projet : 
construction des ponts sur la Grande et la Petite Sauldre, construction 
du clocher et restauration de l'église, aménagement de la place de 
l'église, entourage du nouveau cimetière, construction d'écoles, 
entretien des chemins etc... 
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Les redevances de pacage 
 
Au début du Second Empire, les terrains communaux sont depuis longtemps 
laissés en état de landes, bruyères et autres terrains vagues sur lesquels les 
habitants de Souesmes font pacager leurs bestiaux. 
 

 
 
Chaque année, les redevances de pacage sont établies et enregistrées à la Recette 
des Finances. Chacun en règle le montant au prorata du nombre de bestiaux 
qu'il fait pacager. 
 
Par exemple, pour l'année 1867 (12), les communaux concernés totalisent 392ha 
91a 51ca, la quasi totalité des 394ha 51a 28ca conservés en application des 
dispositions de l'arrêté préfectoral du 18 novembre 1861. 
 
Sur un total de 395,94 Francs, 11 propriétaires règlent ensemble, cette année-là, 
un montant de 326,75 Francs pour leurs troupeaux. 
 
Les habitants du bourg, au nombre de 61, paient 69,19 Francs pour 89 têtes de 
bestiaux, soit une taxe de 0,777 Franc par tête (montant arrondi à 0,78 Franc 
lorsqu'il n'y a qu'une seule bête concernée par personne et à 1,55 Franc pour 
deux bêtes). 
 
Le tableau ci-dessous montre l'évolution du pacage qui tend à disparaître au 
profit de la chasse au début du XXème siècle. 
 
Année 1867 1900 1904 1906 1907 
Nombre 
d'animaux 

 

509 
 

499 
 

408 
 

350 
 

166 

Redevance 
par tête 

 

0,777 F 
 

1,20 F 
 

1,40 F 
 

1,00 F 
 

0,75 F 

Recette totale 395,94 F 598,80 F 571,20 F 350,00 F 124,50 F 
Etendue du 
pacage 

 

392 ha 
 

548 ha 
 

548 ha 
 

300 ha 
 

125 ha 
 

Nota : le montant de la recette totale est exprimé en francs, au cours de l'année concernée. 
 
A partir de 1904, des lots de terrains communaux sont loués pour être mis en 
valeur. En 1908, il ne reste plus que 50 ha disponibles pour le pacage. Toutefois, 
ce dernier reprend en 1918 pour quelque temps sur une centaine d'hectares. 
 
(12) Archives départementales de Loir et Cher 6 O 254/4 
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Limites entre 
les Communes 
de Souesmes et 

de Nançay, 
entre les 

départements 
de Loir et Cher 

et du Cher 
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Jusqu'à la Révolution, chacun, en fonction 
du lieu où il vivait, était rattaché à une 
paroisse et était tenu d'acquitter au curé de 
cette paroisse, la dîme sur les revenus qu'il 
tirait de la terre qu'il exploitait. 
Or, ces paroisses ont eu souvent des 
contours plus ou moins flous et changeants 
au cours des siècles. Dans certains cas, des 
hameaux situés près d'une limite pouvaient 
même payer la dîme une année à un curé et 
l'année suivante au curé voisin. 

 
Pour Souesmes, nous disposons d'un document important : "le Cartulaire de 
l'église paroissiale de Souesmes" conservé aux Archives départementales du 
Cher. (13) 
 
Un certain nombre de lieux mentionnés dans les actes composant ce document 
établi en 1352 ont été identifiés. (14) 
 
A la lecture des noms de ces lieux, nous pouvons remarquer que la plupart se 
situent dans la partie nord du village de Souesmes. Peu concernent le sud, c'est à 
dire ce qui deviendra, à la Révolution, la zone limite entre les départements de 
Loir et Cher et du Cher. 
 
 
Les Cinq Chinées, Bieulat, les Menteresses et le Naon figurent dans les actes du 
Cartulaire et dépendent de Souesmes. 
 
Par contre, les Séchés, les Tannières et Chassignol ne sont jamais mentionnés et 
concernent Nançay. 
 
 
Toute cette partie du territoire semble assez mal délimitée à la fin de l'Ancien 
Régime. Elle est uniquement constituée de landes, de bruyères et de terres 
incultes sans grande valeur donc sans grand rapport possible. Elle sert de zone de 
pacage commun pour les habitants peu fortunés des deux communes. 
 
Les documents qui nous permettent de connaître les limites entre les communes 
de Souesmes et de Nançay sont les cadastres dits "napoléoniens" des deux 
communes établis à partir des Procès-verbaux de délimitation. 
 
 
(13) Archives départementales du Cher 10 G 12 

(14) Liste établie par Monsieur Patrice Beaussier en 1982 pour sa Maîtrise d'Histoire 
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"Pour copie conforme au Procès-verbal de délimitation de la Commune de Nançay 

a été rédigé le 4 janvier 1824 par le Géomètre délimitateur du Département du Cher 

et approuvé le 15 septembre même année par M. le Préfet du même Département". 

 
Cette mention figure à la fin du texte de l'article 6 (concernant les limites avec la 
Commune de Nançay) du Procès-verbal de délimitation de la Commune de 
Souesmes établi le 16 août 1829 par le Géomètre du Cadastre du Département de 
Loir et Cher et signé par Monsieur Jaupitre, maire, Messieurs Piétu et Jaupitre 
fils, indicateurs pour Souesmes ainsi que par leurs homologues de Nançay. (15) 
 
Nous savons donc comment la limite entre Souesmes et Nançay a été établie mais 
malgré de nombreuses recherches aux archives de Blois et de Bourges, la raison 
de ce découpage en ligne droite, "tiré au cordeau" nous est encore inconnue à ce 
jour. Peut-être fallait-il tout simplement trouver une solution pour trancher à 
travers cette zone inculte mal définie. 
 
Cette pointe du département du Cher dans celui de Loir et Cher est déterminée 
en suivant : 
- "le fossé droit" partant à angle droit du chemin de Chassignol au Château de la 
Rivaulde, (un peu avant les Séchés) 
- jusqu'à l'intersection de la ligne fictive partant "du clocher de Pierrefitte, 
passant par celui de Souesmes (l'ancien situé à l'intersection du chœur et de la 
nef de l'église) et se terminant sur le chemin de Prely à Salbris". 

 
 
 
Le fossé droit 

près de la Vacherie 
 
(photographié 

en différentes 

saisons) 

 

en août 

 en décembre 

 
 

Traces de l'ancien fossé droit 
dans l'Allée des Renards 
 

Est-ce que ce fossé droit a été creusé à l'époque pour servir 
de limite ? Cette pratique était fréquente et recommandée 
pour faciliter les délimitations entre terrains tout en 
assurant l'écoulement des eaux. Le litige ultérieur avec 
Nançay semble renforcer cette hypothèse. 
 

La ligne fictive Pierrefitte-Souesmes en direction de Neuvy sur Barangeon n'est 
pas sans nous rappeler le tracé du grand chemin d'Orléans à Bourges qui lui est 
parallèle à environ 500 mètres de distance, côté est. 
 

(15) Voir Annexe 5. Archives départementales de Loir et Cher PV 661 
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Litige entre 
les Communes 
de Souesmes 
et de Nançay 

au sujet 
de communaux 

de Souesmes 
situés sur le 

territoire de Nançay 






(Archives municipales de Souesmes 1D2)
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Le litige entre Souesmes et Nançay 
 

 

Le 3 mars 1872, le Conseil municipal de Souesmes s'est réuni en session 
extraordinaire en vertu de l'autorisation spéciale de Monsieur le Sous-Préfet de 
Romorantin en date du 27 février pour prendre position sur un problème 
particulier en rapport avec la limite entre les communes de Souesmes et de 
Nançay. 
 
En effet, il existe une grande étendue de bruyères située sur la commune de 
Nançay (Cher), dite "les bruyères de la Cisse" sur laquelle, pour la partie la plus 
rapprochée de Souesmes, la Vacherie de Souesmes (16) a toujours envoyé pacager 
ses bestiaux. 
 
Quelque temps plus tôt, la commune de Nançay se disposait à procéder "au 

partage des dites bruyères sans y appeler les habitants de Souesmes qui cependant y 

ont des droits indiscutables" de copropriété. 
 
Le maire de Souesmes est intervenu et a rencontré le maire de Nançay. Ce 
dernier a finalement admis que si la commune de Souesmes se fonde sur autre 
chose que des droits de pacage pour "appuyer ses prétentions", il "s'empressera 

d'étudier la question avec le vif désir de trouver la vérité et de concourir à une 

solution juste et équitable". 
 
Le Conseil municipal de Souesmes, s'appuyant sur le fait que "la Vacherie de 

Souesmes a des droits incontestables sur les bruyères dont il s'agit en vertu de la 

transaction du 26 avril 1534" et que "les sectionnaires de Souesmes en ont toujours 

joui au même titre que les sectionnaires de Nançay et que ce titre commun ne donne 

pas plus de droit aux uns qu'aux autres et que, du reste, la propriété de la Vacherie 

de Souesmes n'a jamais été contestée". 
 
Le conseil est donc d'avis de faire participer la Vacherie au partage projeté par 
Nançay, en prenant pour base "le nombre de bestiaux qui en dépendent et 

l'étendue des propriétés appartenant aux habitants de la Vacherie de Souesmes". Il 
propose "de faire faire attribution d'un lot dans les dites Bruyères au même titre 

que les sectionnaires de Nançay et dans les proportions qui seront déterminées 

suivant les droits de chacun". 
Ce lot pourrait être laissé, si bon le semble, en indivision. 
Le Conseil municipal de Souesmes veut faire valoir les droits de la Vacherie et 
s'oppose au partage faisant exercer, si besoin, des actions en justice. 
 
Le 4 décembre 1872, le Conseil municipal de Nançay a délibéré à partir des 
propositions faites le 3 mars et a demandé "pour la Vacherie de Souesmes, 

l'admission au partage des communaux situés dans la commune de Nançay, section 

de Souesmes". 
 

(16) Lieu-dit, au sud de Souesmes, en limite de commune. 
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Le 26 janvier 1873, à nouveau réuni en session extraordinaire, le Conseil de 
Souesmes constate que le Conseil de Nançay, en laissant à la Vacherie le pacage 
réclamé, ne dit pas par qui seront payés les impôts et semble se réserver un droit. 
 
- le Conseil de Souesmes n'accepte pas de rester dans l'indivision sur le numéro 
premier de la Section C du plan cadastral de Nançay et veut au contraire "la 

toute propriété sans aucune charge ni condition". 
 
Le Conseil de Souesmes au nom de la Vacherie et de tous les habitants, faisant 
abandon aux Sectionnaires de Nançay de son droit de pacage sur tous les autres 
communaux situés dans la Cisse et dans le Naon, "persiste et maintient sa 

demande du 3 mars 1872". 
 
 
Il n'y a pas unanimité au sein du Conseil de Souesmes. En effet deux conseillers 
ne sont pas d'accord. 
Célestin Carré a quitté la salle avant la fin de la délibération et Eugène Minier a 
refusé de signer. 
 
 
Le 9 octobre 1873, le Conseil municipal de Nançay a autorisé son maire à 
s'entendre à l'amiable avec la commune de Souesmes en ces termes : 
 
- abandon en toute propriété de 145 hectares de bruyères comprises au plan 
cadastral de la commune de Nançay sous les numéros 1 et 2 Section C (limitées 
de celles restant à la commune de Souesmes) et partage des impôts de la quantité 
de bruyère qui est abandonnée à Souesmes. 
 
En conséquence et en faisant valoir l'article 815 du Code civil (nul ne peut être 
contraint à demeurer dans l'indivision), la commune de Nançay rappelle à la 
commune de Souesmes que, "dès lors, elle ne peut s'opposer au partage projeté par 

Nançay". 
Par ailleurs, le maire de Nançay, évoquant les nouvelles lois obligeant les 
communes à cultiver les bruyères et terrains vagues, presse la commune de 
Souesmes à s'entendre à l'amiable avec Nançay. 
 
 
Le conseil municipal de Souesmes décide à l'unanimité "qu'avant de se prononcer 

sur cette grave question, il serait prudent d'avoir recours à une consultation d'un 

jurisconsulte de Paris tel que Monsieur Rousse, avocat à la Cour d'Appel de Paris". 
Pour ce faire, il "vote une somme de mille francs pour faire face à cette 

consultation". 
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Procès ou transaction ? 
 
 
Le 14 février 1875, sur la proposition de Monsieur Eugène Minier, conseiller, le 
Conseil municipal de Souesmes invite Monsieur le Maire dans l'intérêt de la 
conservation des droits que la Commune de Souesmes a sur les communaux 
situés sur le territoire de Nançay, à faire déposer entre les mains de Monsieur le 
Maire de Nançay une opposition à toute vente, aliénation quelconque de ces 
communaux avant que les deux communes se soient mises d'accord sur leurs 
droits respectifs. 
Cette opposition devra être faite et transmise par le ministère de l'avoué de la 
Commune avec la plus grande diligence. 
Cette proposition est votée à l'unanimité par les membres du Conseil municipal. 
 
 
Le 25 avril 1875, le Conseil municipal est réuni, sous la présidence de Monsieur 
Ernest de la Ronde, maire de Souesmes, en session extraordinaire autorisée le 12 
avril par Monsieur le Préfet Paul Diard. 
Le Conseil ajourne le projet de transaction et désigne plus particulièrement 
Monsieur Rousse, avocat au barreau de Paris pour obtenir de lui une 
consultation écrite sur la question des communaux dits de Nançay. 
 
En effet, dans une lettre adressée à Monsieur Rousseau, membre du Conseil 
municipal, Monsieur le Préfet s'exprime en ces termes : 
"Lorsqu'après avoir reçu la délibération du Conseil municipal de Souesmes, j'aurai 

désigné les trois avocats chargés d'examiner l'affaire au point de vue des intérêts de 

cette commune, le dossier pourra être transmis d'abord à celui de ces jurisconsultes 

particulièrement recommandé à mon choix. La consultation de cet avocat sera 

ensuite soumise aux deux autres, et ces derniers apprécieront s'ils devront y donner 

leur adhésion pure et simple ou s'ils ne devront donner leurs conclusions, qu'après 

avoir tenu une conférence". 
 
 
Il semble qu'à partir de ce moment-là, au sein du Conseil municipal, 
les positions se durcissent. 
 
Monsieur Arthur Jaupitre, conseiller municipal de Souesmes, "empêché" (c'est à 
dire ne pouvant participer à la réunion), fait inscrire au procès-verbal de celle-ci 
qu'il "est d'avis qu'avant d'engager la commune de Souesmes dans un procès avec 

la Commune de Nançay, le Conseil demande à un avocat de faire une consultation 

écrite, et propose de choisir Monsieur Rousse, désigné par le Conseil dans une 

précédente séance" (celle du 25 avril 1875). 
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Monsieur le maire "fait observer que d'après la marche suivie jusqu'à présent, il 

ne voit aucun arrangement plus avantageux que la transaction offerte par la 

Commune de Nançay, tenant d'ailleurs comme intéressé à dégager sa responsabilité 

et redoutant d'engager la Commune de Souesmes dans un procès onéreux et inutile, 

il prie Monsieur le Préfet de vouloir bien nommer une commission qui sera chargée 

de cette affaire". 
Le Conseil réagit en "regrettant que le Maire ne se rallie pas à l'idée que la 

consultation des 3 avocats est destinée avant tout à éviter un procès" et surtout, il 
"se refuse à admettre que le maire puisse se désintéresser des soins à donner à une 

affaire d'une aussi grande gravité pour la commune" en demandant au Préfet de 
faire nommer une commission. 
 
 
Près d'un an s'est écoulé, le 3 mars 1876, à une heure du soir (13h00) nouvelle 
assemblée extraordinaire du Conseil municipal de Souesmes. 
 
Monsieur Ernest de la Ronde, maire, donne lecture de la consultation effectuée 
par les jurisconsultes nommés le 10 mai 1875 par Monsieur le Préfet de Loir et 
Cher et lecture de la transaction rédigée par ces trois jurisconsultes réunis aux 
trois nommés par Monsieur le Préfet du Cher pour examiner la même question. 
 
Cette transaction est proposée à l'acceptation des deux Conseils municipaux de 
Souesmes et de Nançay. 
 
Au Conseil municipal de Souesmes, "une discussion très vive et très longue 

s'engage sur le projet de transaction mentionné ci-dessus. 

Une partie du conseil se refuse à accepter la transaction proposée comme 

insuffisante, l'autre partie se refuse à laisser la commune s'engager dans un procès 

long et dispendieux. 

Dans ces conditions, un membre propose d'interroger l'opinion du pays et pour cela 

il ajoute qu'il y aurait lieu de donner une démission collective qui amènerait une 

prochaine élection municipale qui départagerait le Conseil". 
 
Huit conseillers dont le maire sur les neuf présents ont signé. 
 
Le neuvième, "le Sieur Minier demande que le dire suivant soit inséré au procès-

verbal : 

J'entends conserver les droits de la Commune tels que la transaction de 1534 les 

formule. 

Je refuse toute transaction avec la Commune de Nançay. Je pense qu'un conseil 

municipal ne devrait pas prendre aucun arrangement dans une affaire aussi 

importante que celle des communaux de Nançay et je demande que Monsieur le 
Préfet veuille bien autoriser un vote à la majorité des habitants de la Commune de 

Souesmes. Ce vote exprimerait l'acceptation ou le refus de la transaction". 
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Le parti de la transaction l'emporte 
 
Ainsi fut fait et après une campagne électorale acharnée, le 11 juin 1876, les huit 
conseillers démissionnaires et réélus ont été installés par Monsieur Arthur 
Jaupitre, plus ancien conseiller présent. Monsieur Michel Carré, réélu, a donné 
sa démission dès son installation. 
 
Ce même jour et à la même séance a eu lieu la signature par les maires de 
Souesmes et de Nançay, de la transaction actant définitivement le statut des 
communaux concernés. 
 
L'histoire de ce litige, des phases de désaccord et de discussion étant rappelées, le 
texte de la transaction est le suivant : 
 

"En conséquence et conformément à l'avis des deux commissions de jurisconsultes, 

les deux communes considérant que leurs droits ont été sainement appréciés 

conformément à leur jouissance respective ont arrêté ce qui suit à titre de 

transaction. 
 

1° La Commune de Souesmes est reconnue et restera propriétaire des numéros 1 et 

2 de la Section C du plan cadastral de la Commune de Nançay dit les Grandes 

Landes, contenant environ 145 hectares pour en faire et disposer en pleine et 

entière propriété comme elle avisera. 
 

2° La Section de Souesmes, commune de Nançay est reconnue et restera 

propriétaire aussi en pleine et entière propriété de tous les autres communaux qui 

sont situés sur son territoire. 
 

3° Toutes personnes qui croiront avoir à faire valoir des droits sur les terrains en 

question, à quelque titre que ce soit, devront s'adresser à la Commune de Souesmes, 

qui en est propriétaire pour les numéros 1 et 2 de la Section C et à la section de 

Souesmes de la Commune de Nançay pour tout le surplus des terrains à elle 

abandonnés. 
 

4° Les frais de la présente transaction seront supportés par moitié entre les deux 

communes. 

Les honoraires des jurisconsultes nommés par Monsieur le Préfet de Loir et Cher 

seront payés par la Commune de Souesmes et les honoraires des jurisconsultes 

nommés par Monsieur le Préfet du Cher seront payés par la Commune de Nançay. 
 

5° La présente transaction à laquelle seront annexées les expéditions des 

délibérations des 26 janvier et 9 octobre 1873 et les consultations des deux 

commissions de jurisconsultes sera soumise à l'approbation de Messieurs les 

Préfets de Loir et Cher et du Cher. 
  

Et ont signé les jurisconsultes" 

Et les maires : 
Signé : Rousseau   (Souesmes)    Signé : de St Vincent   (Nançay) 
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Le même jour (11 juin 1876) à la même séance, le Conseil municipal de Souesmes 
accepte la transaction, à l'exception de Monsieur Minier qui a refusé de signer. 
 
Le procès-verbal de cette séance nous apprend "que la réélection des huit 

conseillers démissionnaires s'est faite à une grande majorité et que le sens de leur 

élection a été bien nettement indiqué par une affiche placardée au bourg de 

Souesmes et où il était dit : Si vous êtes partisan de soutenir un procès, nommez des 

conseillers municipaux de cet avis. Si, au contraire, plus sages, vous préférez la 

transaction proposée, nommez des conseillers municipaux, amis de la transaction, 

et que deux listes représentant les deux avis ont été présentées aux suffrages des 

Electeurs et que c'est la liste représentant la transaction qui a obtenu la grande 

majorité". 

 
Cette transaction met un terme au litige, évitant ainsi un procès "dispendieux et 

incertain" (comme le dit le procès-verbal) et qui n'aurait peut-être pas été sans 
conséquences relationnelles entre les deux communes. 
 
L'élection des conseillers s'est donc faite uniquement sur l'acceptation ou non de 
la transaction. 
 
Ainsi, Souesmes (Loir et Cher) a donc la particularité de posséder en 

toute légalité 145 hectares sur le territoire de Nançay (Cher) 

 
 
 

 

Quand on dit "qu'à Souesmes... 

c'est pas pareil !!!" 
 
 
 
Nota : Lors de la séance du Conseil municipal de 
Souesmes du 27 décembre 1968, il a été fait état d'un 
projet de modification de la limite départementale 

pour la faire correspondre avec la limite des communaux de Souesmes mais ce 
projet est resté sans lendemain. (Archives municipales 1 D 8) 
 
D'ailleurs, ce n'était pas la première fois que la commune de Souesmes voulait 
modifier des limites. Lors de la création des départements, une pétition avait été 
faite en 1790 par le "Conseil Général de la Commune de la municipalité de 
Souesmes" afin que la commune soit rattachée au département du Cher, dans le 
district d'Aubigny (et non au département de Loir et Cher, dans le district de 
Romorantin) pour le motif de la grande distance qu'il y a de Souesmes à Blois. 
Cette demande a été déboutée comme le démontrent les documents retrouvés aux 
Archives de Loir et Cher (L 401). 
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Les communaux au début du XXème siècle 
 
 
Habituellement destinés au pacage pour lequel une redevance est fixée, il semble 
qu'au fur et à mesure des années les communaux soient devenus des terrains sur 
lesquels se pratiquait une chasse plus ou moins légale. 
 
 
En 1906, le Conseil municipal, dans sa séance extraordinaire du 8 juillet, 
réfléchit "sur la question du droit de chasse sur les terrains communaux". 
 
 
Voici le texte intégral de la délibération du Conseil municipal, approuvée le 31 
juillet par Monsieur Bon, Conseiller de Préfecture : 

 
"Le Conseil, après en avoir délibéré : 

 

Considérant qu'en raison de l'étendue des communaux (550 hectares environ) 

et par suite de la mise en culture de plus de la moitié de cette étendue, l'ensemble 

des communaux constituera dans un avenir prochain et même dès cette année, une 

chasse giboyeuse; 

Que, dès lors, il y a lieu de supposer que les chasseurs de la commune, aussi 

bien que ceux qui y sont étrangers s'y donneront rendez-vous en plus grand nombre 

encore que d'habitude; 

 

Considérant qu'il y a intérêt pour la commune à tirer profit de cette situation 

particulière; 

Que, cependant, il peut être accordé à cet égard une faveur aux habitants de la 

commune qui veulent se livrer à l'exercice du droit de chasse, puisqu'en réalité le 

prix de leur permis constitue, en partie, un revenu communal; 

 

Considérant que, sans affermer le droit de chasse sur ses terrains, rien ne 

s'oppose à ce que la Commune permette d'y chasser moyennant une redevance 

variant suivant des périodes de temps préalablement fixées; 

 

Attendu, d'ailleurs, que dans les baux de location des terrains communaux 

consentis pour la mise en culture de ces terrains le droit de chasse a été réservé par 

la commune; 

Décide :  

1° Les habitants de la commune , détenteurs d'un permis de chasse, pourront 

chasser en toute liberté sur les terrains communaux, sans autorisation spéciale et 

sans être astreints au paiement d'une redevance, quelle qu'elle soit, en se 

conformant toutefois aux lois et règlements sur l'exercice du droit de chasse; 



28 

 

2° Les chasseurs étrangers à la commune ou n'y ayant pas leur domicile légal, 

ne pourront chasser sur les terrains communaux qu'en vertu d'une autorisation qui 

leur sera délivrée par le Maire de la commune et contre le paiement de l'une des 

redevances ci-après fixées, savoir : 

 

1° Deux francs, pour une journée de chasse. 

 

2° Dix francs, pour une période de huit jours de chasse consécutifs. 

 

3° Vingt francs, pour une période de un mois. 

 

4° Quarante francs, pour toute la durée de la chasse. 

 

 

En conséquence de cette décision, le Conseil invite M. le Maire, à prendre à cet 

égard l'arrêté nécessaire pour être rendu exécutoire aussitôt après l'approbation 

préfectorale. 

 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. Et ont signé tous les 

membres présents. 

 

 

Signatures de : MM Harrault, maire, Quénard, adjoint, Loiseau, Rousseau, 

Pornin, de la Ronde, Frottier, Courtillat et Leprêtre." 
 

 
 
 
Remarque : En 1906, la superficie des communaux est estimée à 550 
hectares environ, au lieu des 394 ha mentionnés en 1861, ce qui signifie 
que les 145 ha situés dans le Cher ont bien été ajoutés ainsi que 
quelques hectares prévus à la vente et non vendus. 
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1959 Le legs Larchevêque 
 

 

 

Au cours de la séance du 22 avril 1959, le Conseil municipal de Souesmes 
assemblé sous la présidence de Monsieur Gaston Thouvay, maire, a accepté 
définitivement, à l'unanimité, le legs fait à la commune par Madame Veuve 
Larchevêque, née Gaudefroy Amélie Marie Marthe. 
 
 
Selon les dispositions déterminées par le testament olographe (17) en date du 23 
août 1953, dressé par Maître Henri Jamet, notaire à Vatan (Indre), Madame 
Larchevêque "lègue à la commune de Souesmes, à charge des droits de succession, 

la ferme de la Hallebarderie avec toutes ses dépendances et ses comportements". 
 
Sans parler des dispositions particulières de ce legs qui n'entrent pas dans notre 
étude sur les communaux, il faut retenir que l'ensemble des terrains concernés 
représente 153ha 27a 33ca. 
 
Une partie de ces terres et la ferme de la Hallebarderie elle-même vont servir 
ultérieurement à créer des lotissements pour agrandir le bourg et permettre à de 
nombreuses familles d'accéder à la propriété. Par ailleurs, des pavillons locatifs 
vont être également construits, équilibrant l'offre du logement. 
 
Il reste tout de même une quarantaine de parcelles qui (devenues communales 
par le legs) vont constituer ce que l'on appelle "la chasse de la Hallebarderie" 

(environ 80 hectares). 
 
Le Conseil municipal réuni le 1er août 1959, décide de mettre en location la 
chasse de la Hallebarderie. Cette location (consentie la première fois pour une 
année) "est faite par soumissions cachetées, au plus offrant, sous réserve que cette 

offre soit supérieure au prix de retrait déposé sous pli cacheté sur le bureau 

d'adjudication". 
 
Depuis, cette chasse est toujours louée et le produit de la location sert à 
constituer un revenu, affecté tous les trois ans, à une famille de Souesmes choisie 
par un comité présidé par le Maire, selon les critères et dispositions énoncés dans 
le testament de Madame Larchevêque. 
 

 

(17) Le testament olographe doit être écrit entièrement de la main du testateur, daté et signé par lui. 

C'est la seule condition requise par l'article 970 du Code civil. 
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1969 : Manifestation des chasseurs 
(Archives municipales 1 D 8) 

 
Lors de la séance du Conseil municipal du 19 février 1969 réuni sous la 
présidence de Monsieur Bouchayer, maire, il a été consigné au registre des 
délibérations le paragraphe suivant : "A la suite de la demande faite par une 

délégation de chasseurs, le Conseil accepte le principe que le Maire reçoive trois de 

leurs représentants lorsqu'ils en manifesteront le désir et invite les membres de la 

commission de la chasse qui le désireraient à assister à ces conversations". 
 
Deux mois plus tard, le 17 avril 1969, un nouveau Conseil, sous la présidence de 
Monsieur Jouslin, Adjoint, entérinait l'aliénation de 7 chemins ruraux 
représentant 53397 m2 soit près de 5ha 34a. 
Mais les chasseurs veillent pour conserver les communaux... 
 

Le lendemain, 18 avril 1969 
création de l'Association communale de chasse de Souesmes 

(déclaration au Journal officiel, le 25 septembre 1969) 
 
Le 30 mai 1969, toujours sous la présidence de Monsieur Jouslin, Adjoint, le 
Conseil municipal, sur proposition de la commission de la chasse, a fixé  
 
le tarif des actions de chasse pour la saison 1969-1970 : 
- habitants de la commune âgés de moins de 65 ans :  200 Francs 
- habitants de la commune âgés de plus de 65 ans :   100 Francs 
- non habitants, saison entière :     650 Francs 
- non habitants, 1er dimanche et lundi :   450 Francs 
- non habitants, du 2ème dimanche au 8ème dimanche 
et lundis inclus (par semaine) :     160 Francs 
- non habitants, du 9ème dimanche à la fermeture 
(par semaine) :       100 Francs 
 
L'année suivante, pour 1970-1971, le tarif a été fixé à : 
- habitants de la commune âgés de moins de 65 ans :  250 Francs 
- habitants de la commune âgés de plus de 65 ans :   150 Francs 
- non habitants, saison entière :     700 Francs 
- non habitants, 1er dimanche et lundi :   500 Francs 
- non habitants, du 2ème dimanche au 8ème dimanche 
et lundis inclus (par semaine) :     200 Francs 
- non habitants, du 9ème dimanche à la fermeture 
(par semaine) :       125 Francs 
Par ailleurs, un nouveau tarif est applicable aux propriétaires ou copropriétaires 
d'une maison à Souesmes, pour la saison entière : 500 Francs 
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Les communaux de Souesmes en 2014 
(Les chiffres sont arrondis à l'hectare) 

La totalité des possessions immobilières de la commune de Souesmes 
représente 668 hectares. 
 

 
523 hectares dans le Loir et Cher 
et 145 hectares dans le Cher. 
 
646 hectares sont déclarés à 
Natura 2000. (18) 
 
531 hectares sont loués à la 
Société communale de chasse de 
Souesmes. 
 
3 étangs : Les Gatz, Les Landes, 
La Carrière. 
 
Source de la carte : ONF 

 
 

Conclusion 
 

Ainsi, au long des années et des siècles, il s'est toujours trouvé des "défenseurs 
éclairés" des possessions communales de Souesmes pour sauvegarder les droits 
de tous. 
Grâce à leur clairvoyance et à leurs actions, aujourd'hui, les chasseurs, 
randonneurs, promeneurs, amoureux et défenseurs de la nature peuvent profiter 
de ce territoire exceptionnellement étendu et riche de la faune et de la flore 
solognotes.  
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Fin de l'étude. 

 

 

Jean-Pierre Legrand 


